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COMMUNE  DE CASTELSARRASIN
(Tarn-et-Garonne)

ARRETÉ  COMPLÉMENT  AIRE  A L',ARRETÉ  DU 12 DÉCEMBRE  2008

RÈGl,EMF,NT  ANT  L'ARRET  F,T LE  ST  ATIONNEMF,NT  EN CENTRE  VlLLF,

RUE  DU COLLEGE  -  RUE  DU DOCTEUR  POTTEVIN

N02021 ARR  0419

Le  Maire  de  CASTELSARRASIN,  C«mseiller  Départemental  de  Tarn-et-

Gi1rOI1I1e5

VU  les articles  L 41î-1  et R 411-1 à R 417-13  du CO(IC de la Route,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Tcrritorialcs  et notamment  les articles  L 2213-1

à L 2213-6-1,

VU l'arrôté  du  12 déccmbre  2008 règlementant  l'arrêt  et le statioi'u'ien'ient  dcs

véhiculcs  sur certaines  voies  du centrc  villc,

CONSIDERANT  qciil  convicnt  de compléter  l'arrêté  susvisé,

A R R E T E

ARTICLE  l(":  A  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté,  l'arrêt  ou  le

stationnemcnt  des vétîicules  sera  intcrdit  au droit  ct ii  clieval  sur  le trottoir  au nolO,  rue

du Collège,  sur  une longueur  de 12 mètres  linéaires  et rue  du Docteur  Pottevin  à l'entrée

dc la rue  sur  le côté droit  sur  une  longueur  de 15 mètres  linéaires.

ARTICLE  2 : Le non-rcspect  des dispositions  préviîes  à l'aiticlc  l"',  sera considéré  coinme

abusif  et gônant  et passible  de mise  en focirrière  imînédiatc.

ARTICLE  3 : Ces prescîiptions  seront portécs à la connaissance  des usagers, par une

signalisation  horizontale  inise  en place  par les Services  Techniques  Municipaux.

ARTICLE  4 : Ampliation  du présent  arrôté  scra transmise  à :

La Sous-Préfecture  de Castclsarrasin  ;

Monsieur  le Comïnandant  dc Pcilice  ;

Les Services  Tcchniques  Municipaux  ;

Le Scrvicc  de Surveillance  dc la Voie  Publique.

SousForéfecÎure l(;'  .etde

POUR  LE MAIRE

Castel 1c2  jui11et202].

MAIRE,

BES[ERS.


